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CINQUIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Bangkok, 17-19 novembre 1993


INCIDENCE POSSIBLE DE LA CONVENTION DE BALE SUR L'EXPORTATION


DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE,


Y COMPRIS LES HALONS DESTINES A ETRE RECYCLES


Note du Secrétariat*
1.
Les ajustements au Protocole de Montréal adoptés par les Parties à leur quatrième réunion ont eu pour effet d'accélérer l'élimination progressive des substances réglementées énumérées aux annexes A et B du Protocole.  Au 

1er janvier 1994 les halons auront été éliminés et toutes les autres substances figurant aux annexes A et B au 1er janvier 1996.  Cet arrêt de la production et de la consommation des substances peut faire l'objet d'exemptions, soit pour permettre les utilisations essentielles approuvée par la Réunion des Parties, soit pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Les Parties, en adoptant l'Amendement au Protocole à leur quatrième réunion ont fait entrer les hydrochlorofluorocarbones (HCFC), les hydrobromofluorocarbones (HBFC) et le bromure de méthyle dans la catégorie des substances réglementées.  Elles ont également fait de la récupération, du recyclage et de la régénération des substances réglementées une composante essentielle de la stratégie visant à une élimination progressive accélérée des substances qui appauvrissent la couche d'ozone afin de la protéger.  Il est précisé dans la décision IV/24 que les importations et les exportations de substances réglementées recyclées et utilisées ne devraient pas être prises en compte pour calculer la consommation de l'année de référence, sauf lorsqu'il s'agit de calculer la consommation de l'année de référence en application du paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, à condition que des données sur ces importations et ces exportations soient communiquées en vertu de l'article 7.

2.
La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination pourrait avoir une incidence sur les importations et les exportations des substances réglementées utilisées qui sont énumérées à son annexe I (Catégories de déchets à contrôler) dans les catégories Y41 (solvants organiques halogénés) et Y45 (composés organohalogénés autres que les matières figurant dans cette annexe).  Le Secrétariat de l'ozone a, par conséquent, prié le Secrétariat de la Convention de Bâle de lui préciser s'il y avait, parmi les déchets 

réglementés par la Convention de Bâle, des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le Groupe de travail technique de la Convention de Bâle a publié, à sa quatrième session (2-4 juin 1993) une note, jointe ici en annexe, sur la classification des substances qui appauvrissent la couche d'ozone comme déchets dangereux conformément à la définition de la Convention de Bâle.  Il est précisé dans cette note que quelques-unes des substances réglementées utilisées présentent certaines des "caractéristiques de danger" décrites à l'annexe III de la Convention comme la toxicité (H11) et l'écotoxicité (H12).

3.
La Convention de Bâle, au paragraphe 5 de l'article 4, interdit, entre Parties et non Parties à la Convention, les exportations et les importations de déchets classés comme dangereux.

4.
Bien que les échanges commerciaux avec des non Parties à la Convention de Bâle soient prohibés, l'article 11 de la Convention n'interdit nullement les échanges commerciaux entre Parties, ou entre non Parties où entre Parties à la Convention et non Parties.  Il y est stipulé entre autres que :


"... les dispositions de la présente Convention sont sans effet sur les mouvements transfrontières conformes à ... (des) accords (bilatéraux, multilatéraux ou régionaux touchant aux mouvements transfrontières de déchets dangereux) à condition que ceux-ci soient compatibles avec la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux ...".

5.
Le Secrétariat de la Convention de Bâle a informé le Secrétariat de l'ozone qu'il avait reçu, dans le cadre de l'article 11, notification de neuf accords, à savoir :


a)
La décision du Conseil de l'Organisation de coopération et de développement économiques concernant le contrôle des mouvements transfrontières de déchets destinés à des opérations de récupération;


b)
L'accord de l'Amérique centrale (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Nicaragua et Panama);


c)
L'accord Autriche-Allemagne;


d)
L'accord Canada-Etats-Unis;


e)
L'accord Finlande-Allemagne;


f)
L'accord Finlande-Irlande;


g)
L'accord Mexique-Etats-Unis;


h)
L'accord Roumanie-Allemagne;


i)
L'accord Suisse-Allemagne.

6.
Il y a un certain nombre de Parties au Protocole de Montréal qui ne sont pas Parties à la Convention de Bâle.  Les Parties au Protocole de Montréal souhaiteront peut-être connaître leurs partenaires éventuels pour des échanges commerciaux concernant des substances réglementées afin de savoir si les dispositions de la Convention de Bâle seraient susceptibles de s'appliquer aux échanges prévus.  Si une Partie au Protocole de Montréal ou ses partenaires commerciaux ne sont pas Parties à la Convention de Bâle, ils pourraient envisager de ratifier ladite Convention ou de conclure un accord tel que décrit à l'article 11 pour que leurs échanges commerciaux de substances réglementées ne risquent pas de nuire à l'environnement.


Annexe
NOTE DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE DE LA CONVENTION DE BALE RELATIVE 

A LA CLASSIFICATION DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE

D'OZONE COMME DECHETS DANGEREUX CONFORMEMENT A LA

DEFINITION QUI EN EST DONNEE DANS LA CONVENTION 


Les déchets de solvants organiques halogénés entrent dans la catégorie Y41 des solvants organiques halogénés de l'annexe I de la Convention de Bâle.  Ces déchets présentent certaines des caractéristiques de danger décrites à l'annexe III de la Convention comme la toxicité (H11) et l'écotoxicité (H12).


Les déchets ayant entre autres composantes des hydrocarbures halogénés (comme les CFC) et faisant l'objet de mouvements transfrontières (tels que décrits aux articles 6 et 7 de la Convention) sont en général réglementés par la Convention de Bâle sur la base des tests nationaux pertinents (voir la note de l'annexe III).


Les solvants organiques halogénés figurant dans la liste donnée à l'annexe I de la Convention de Bâle peuvent entrer dans la composition ou la constitution des catégories de déchets suivants :


Y4
Déchets issus de la production, de la préparation et de l'utilisation de biocides et de produits phytopharmaceutiques (produits aérosols à base de CFC y compris les pesticides);


Y6
Déchets issus de la production, de la préparation et de l'utilisation de solvants organiques;


Y12
Déchets issus de la production, de la préparation et de l'utilisation d'encres, de colorants, de pigments, de peintures, de laques ou de vernis;


Y13
Déchets issus de la production, de la préparation et de l'utilisation de résines, de latex, de plastifiants ou de colles et adhésifs;


Y17
Déchets de traitements de surface des métaux et matières plastiques - des traces résiduelles de CFC-113 et de 1,1,1 trichloroéthane peuvent rester sur les circuits imprimés (en cas d'utilisation pour le nettoyage du matériel électronique).


Il est à noter que :


a)
Les substances qui appauvrissent la couche d'ozone faisant l'objet de mouvements transfrontières pourraient être considérées comme déchets dangereux par la Convention de Bâle d'après les définitions données à l'article premier (champ d'application) de la Convention;


b)
Conformément au paragraphe 5 de l'article 4, une Partie à la Convention n'autorise ni les exportations de déchets dangereux, ou d'autres déchets, vers une non Partie ni l'importation de tels déchets en provenance d'une non Partie.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 5 de l'article 4, les Parties peuvent conclure des accords ou arrangements bilatéraux, multilatéraux ou régionaux concernant les mouvements transfrontières de déchets dangereux ou d'autres déchets avec des non Parties, à condition que de tels accords ou arrangements ne dérogent pas à la gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux et d'autres déchets prescrits dans la Convention de Bâle;


c)
Un certain nombre de Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone ne sont pas Parties à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination.


-----

     *	Préparé en réponse à une demande formulée par le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal à sa neuvième réunion (voir UNEP/OzL.Pro/WG.1/7, par. 113).
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